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Octroi du droit de cité, naturalisation ordinaire


I. État de fait


Trois demandes de naturalisation, concernant quatre personnes au total, ont été traitées de manière exhaustive. Le cas échéant, les tests et les entretiens de naturalisation ont été réalisés.


II. Considérants


Les requérants mentionnés ci-dessous remplissent les conditions formelles et matérielles d’admission à la nationalité suisse, au droit de cité du canton de Wollheim et au droit de cité communal de la commune de Heimstadt :

· Peter Slazkov, né le 5 janvier 1989, de nationalité russe ;
· Sonja et Emil Werderer, née le 3 septembre 1968 et né le 5 juillet 1965, de nationalité allemande ;
· Kurt Krömer, né le 5 août 1948, de nationalité autrichienne ;
· Nora D’Angelo, née le 28 septembre 2001, de nationalité italienne.

Conformément à l’ordonnance sur le droit de cité cantonal et communal, la commune perçoit CHF 1’500.00 par personne pour l’octroi du droit de cité communal.



III. Décision


1.
Le droit de cité communal de la commune de Heimstadt est accordé aux requérants suivants. Ces personnes seront informées par écrit.

· Peter Slazkov, né le 5 janvier 1989
· Sonja Werderer, née le 3 septembre 1968
· Emil Werderer, né le 5 juillet 1965
· Kurt Krömer, né le 5 août 1948
· Nora D’Angelo, née le 28 septembre 2001


2.
Le greffe municipal est chargé de mettre à jour les dossiers de naturalisation et de transmettre ensuite les demandes au Département de l’économie et de l’intérieur, service des registres et de l’état civil.
[bookmark: _Hlk80170545]Indication des voies de droit
[bookmark: _Hlk92895848][bookmark: _Hlk92894879][bookmark: _Hlk80790869][bookmark: _Hlk101951720][bookmark: _Hlk92895857][bookmark: _Hlk92894886]La présente décision peut faire l’objet d’un recours écrit auprès du Conseil d’État du canton de Wollheim, Palais du gouvernement, 48452 Heimstadt, dans un délai non prorogeable de 30 jours à compter de sa notification.
Le recours doit contenir une demande et un exposé des motifs. Autrement dit, il faut
a) indiquer quelle décision est demandée, et
b) exposer les raisons pour lesquelles cette autre décision est demandée.
Il ne sera pas entré en matière sur un recours qui ne répond pas aux exigences mentionnées.
La décision contestée doit être mentionnée ; les éventuels moyens de preuve doivent être indiqués et, dans la mesure du possible, joints en annexe. Le recours doit être signé.
La procédure de recours comporte un risque de frais, c’est-à-dire que la partie perdante doit généralement payer les frais de procédure et, le cas échéant, les frais d’avocat de la partie adverse.
